
 

FAITS MARQUANTS ET ADJUDICATIONS 
Vous trouverez le compte rendu des séances 

du Conseil communal de janvier et février 2024 : 

Ces informations sont fournies à titre indicatif. Seule la notification officielle fait foi. 

 

 

 

 

 

ADMINISTRATION 

Personnel éducatif 
Pour donner suite au stage longue durée 

effectué durant l’année scolaire 2023-2024, 

Mme Aurélie Détienne est engagée comme 

apprentie ASE dès août 2024 auprès de la 

structure d’accueil de l’Abricopain. 

 

Mmes Vanessa Piazza et Luljeta Gerbeshi de 

Saxon sont engagées en qualité de 

remplaçantes sur appel auprès de la structure 

d’accueil de l’Abricopain. 

 

Réseau de parents d’accueil 
Mme Luisa Catia Borraccino de Saxon a rejoint 

le réseau de parents d’accueil. 

 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 

Corps des sapeurs-pompiers 
Le Conseil a décidé de promouvoir M. Ayméric 

Vouillamoz au grade de Premier Lieutenant et 

M. Gaël Fagherazzi au grade de Lieutenant dès 

le 1er janvier 2024. 

 

Autorisation d’exploiter 
Le Conseil communal a accordé les 

autorisations d’exploiter suivantes à : 

 Mme Eladia Ballmann pour l’Auberge de la 

Pleyeux dès le 1er avril 2024 ; 

 Mme Daniela Dos Anjos pour le Tea-Room 

« Les Arcades » dès le 7 février 2024. 

 

Droit de cité 
Sur préavis de la Commission du droit de cité, le 

Conseil a octroyé le droit de cité à : 

 Mme Teresa Gens Nogueira Cotrim ; 

 Mme Leticia Pereira Quintais ; 

 Mme et M. Sandra Correia Fazendeiro Paulo 

et Luis Fortuna Paulo ; 

 Mme Elodie Sergeat. 

 

 

 

 

 

ENSEIGNEMENT ET FORMATION 

Projet « Cour verte » 
Dans le cadre de la végétalisation des cours 1 

et 2, les travaux ont été confiés comme suit : 

 Aménagements : 

TPEA Sàrl, Saxon 

 Mobilier : 

Triage Forestier des Deux Rives, Riddes 

 

PRÉVOYANCE SOCIALE 

Repas à domicile 
La gestion, la fourniture et la livraison des repas 

à domicile est confiée dès le 1er février 2024 à 

l’EMS Tertianum, Saxon. 

 

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

Révision du PAZ : étude nature & forêt 
Dans le cadre de la révision du PAZ, le mandat 

relatif à l’étude du concept « nature & forêt » a 

été adjugé à Nivalp SA, Champlan. 

 

Projet Régional de Compensation Nature 
Sous l’impulsion du Service des forêts, de la 

nature et du paysage, le Conseil a décidé 

d’adhérer au Projet Régional de Compensation 

(PRC) Nature des Deux Rives (haies et 

arborisation de canaux, biotopes humides et 

milieux sèchards, etc.). 

 

EAUX USÉES 

STEP 
Du matériel en cas de dépannage a été 

commandé auprès de l’entreprise OIKEN 

Solutions SA, Sion. 

 

SERVICES ÉCONOMIQUES 

Cité de l’énergie 
Dans le cadre du réaudit « Cité de l’énergie 

Gold », le mandat d’accompagnement a été 

confié à Mme Michelle Moser. 


